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Le total des indicateurs calculables est ramené sur 100 points en appliquant la règle de la proportionnalité. 

nombre de points 
maximum des 

indicateurs calculables

nombre de points 
maximum de 
l'indicateur

points obtenus
valeur de 

l'indicateur

indicateur 
calculable 

(1=oui, 0=non)

4040381,511- écart de remuneration (en %)

3535350,61
2- écarts d'augmentations individuelles 
(en points de %)

015
INCALCUL

ABLE
0

3- pourcentage de salariés augmentés au 
retour d'un congé maternité (%)

1010011
4- nombre de salariés du sexe sous-
représenté parmi les 10 plus hautes 
rémunérations

8573Total des indicateurs calculables

10086INDEX (sur 100 points)



Analyse des précédents objectifs de progression
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 Objectif de progression sur l’écart de rémunération,  
d’augmentation et de promotion 
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Nous avons continué de veiller à réduire l’écart de rémunération entre les femmes et les hommes.

A cet effet, l’établissement s’était engagé à :
• Veiller à l’égalité de rémunération entre les femmes et les hommes à l’embauche pour un même travail ou un

travail de valeur égale ;
• Veiller à l’égalité de traitement salarial entre les femmes et les hommes pour un même travail ou un travail de

valeur égale tout au long du parcours professionnel dans l’établissement.

Il convient de noter que pour la majorité de nos emplois, nous avons des grilles de rémunération, tout sexe
confondu, liées à l’ancienneté dans l’emploi.

Nous avons continué de veiller à ce que les augmentations et les promotions des femmes et des hommes soient
équilibrées.

Il convient de noter qu’est considérée comme une promotion tout changement de coefficient et qu’en application de
la convention collective de la FHP, les salariés changent automatiquement de coefficient, tout sexe confondu.
En fonction de l’emploi et de l’ancienneté dans l’emploi, ce changement peut être annuel ou tous les 2 à 3 ans.



 Objectif de progression sur les 10 plus hautes 
rémunérations
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A compétences équivalentes, nous avions privilégié l’option d’avoir un homme de plus parmi les 10 plus hautes
rémunérations, de façon à avoir au moins 4 hommes parmi les 10 plus hautes rémunérations de l’établissement,
soit par le recrutement soit par une promotion accompagnée d’une évolution de la rémunération, à compétences et
expériences équivalentes.

Cet objectif n’est pas encore atteint.

La note obtenue à l’index 2025 étant au dessus de la limite de 84 points, il n’y a pas de nécessité de prévoir
de nouveaux objectifs pour l’année 2026.


